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TRANSPOSITION DE LA DCE 
EN DROIT FRANÇAIS

La DCE  fait obligation 
aux États membres de :

• Transposer la directive en droit national
• Respecter le calendrier commun 

de mise en application
• Mettre en place un plan de gestion 

par district hydrographique établissant 
les objectifs environnementaux 

et les programmes de mesures ad hoc
(dont les programmes de surveillance)

• Consulter le public

LOI DE  
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APPROBATION 
DES SDAGE ET PdM 

2010-2015
PAR LES COMITÉS DE BASSIN

APPROBATION 
DES SDAGE ET PdM 

2016 - 2021
PAR LES COMITÉS DE BASSIN

Rapportage à l’Europe 
des plans de gestion
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de mesures
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TOUTES LES MESURES
DOIVENT ÊTRE 

OPÉRATIONNELLES*
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Voir glossaire pour les dénominations et le contenu des actions

Objectifs DCE

Étape de rapportage

* Une mesure est considérée comme opérationnelle dès lors qu’a été mis en place le cadre législatif, réglementaire et financier nécessaire à sa mise en œuvre.

* SDAGE : Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux

* PdM : Programme de Mesures

Ne sont représentées ici que les dates de l’agenda DCE actuellement connues

CALENDRIER DE MISE EN ŒUVRE DE LA DIRECTIVE CADRE SUR L’EAU EN FRANCE


